
Après avoir mis sous sur-
veillance discrète l’individu signa-
lé, les enquêteurs l’ont interpellé
dimanche dernier au niveau du
nouveau pôle urbain de Oued
Rihane alors qu’il avait sur lui,
dans un sac en matière plastique
15 tablettes d’un poids total de
1,520 kg de kif traité. 

La perquisition du domicile du
mis en cause a permis aux poli-
ciers de mettre au jour un autre
lot de drogue de 540 g. 
Poursuivant leurs investiga-

tions, les agents de la BRI ont
procédé à l’interpellation d’un
autre individu impliqué dans ce
trafic chez qui, lors de la perquisi-

tion opérée dans son domicile, a
été découverte la présence d’un
3e lot de kif traité d’un poids de 60
g qui a été saisi.
Dans la foulée, un troisième

individu a été interpellé chez qui a
été découvert un lot de comprimés
psychotropes, un fusil harpon et
diverses armes blanches dont une
épée dans son fourreau et un
sabre de fabrication artisanale, le
tout dissimulé dans sa chambre à
coucher.
Les policiers ont aussi saisi

chez les 3 mis en cause une
somme de 92 000 DA, qui serait le

chiffre d’affaires de ce commerce
ainsi que des téléphones mobiles
qui leur servaient à communiquer
entre eux et leur clientèle. 
Des sources policières indi-

quent que deux autres éléments
de la bande en fuite sont active-
ment recherchés tandis que les
trois dealers arrêtés ont été défé-
rés au parquet de Khemis Miliana. 
Après avoir été entendus par le

procureur de la République, ils ont
comparu devant le juge d’instruction
qui a ordonné leur mise en détention
provisoire, mercredi dernier.

Karim O.
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KHEMIS MILIANA

Arrestation de 3 dealers et saisie
de 2,120 kg de drogue

Exploitant des informations sur un commerce de kif, les
éléments de la BRI ont entrepris des investigations qui ont
abouti dans un premier temps à l’identification d’un des
dealers qui activait au niveau du lotissement des 400 nou-
veaux logements de Oued Rihane, à l’entrée ouest de la
ville de Khemis Miliana.

Les faits de cette affaire qui
avait, rappelons-le, secoué la
ville de Sidi-Bel-Abbès, remon-
tent au 28 juillet 2016. Une éniè-
me dispute entre les époux et le
pire s’est produit lorsque celle-ci,
B. Soumia, a porté un coup de
couteau en pleine poitrine à ce
dernier lui atteignant un organe

vital. Tout au long du procès,
l’accusée a décrié la violence de
son mari, exacerbée par la prise
de boissons alcoolisées.
La jeune accusée, âgée de 25

ans au moment des faits, a com-
paru devant la cour criminelle
pour répondre de son acte. Elle
dira pour tenter d’expliquer son

geste à la cour que depuis 2014,
l’atmosphère dans le couple était
difficile à supporter car régulière-
ment victime d’insultes et de vio-
lence. Elle déclara être victime de
violence parfois inquiétantes. Ce
jour-là, dira-t-elle, mon époux
veillait dans la cour de notre
demeure de fortune avec ses
amis autour de bouteilles de bois-
son alcoolisée, lorsqu’il est rentré
dans la chambre, il m’a asséné
des coups de poing à la tête.
Sans réfléchir, je me suis saisie
du couteau le plus proche et j’ai

frappé un seul coup ! Mais mal-
heureusement, il lui a été fatal.
Elle  déclara qu’elle n’a pas réflé-
chi, ni prémédité son acte. Elle
aurait agi sans s’en rendre comp-
te de son acte ni de sa gravité.
«Je regrette énormément

mon geste», cria-t-elle pour ten-
ter de convaincre les jurés sur
son «irresponsabilité mentale au
moment des faits». J’étais
comme absente de moi-même et
je ne savais pas ce que je fai-
sais», insistera-t-elle.

A. M.

SIDI-BEL-ABBÈS

6 ans de réclusion criminelle 
pour le meurtre de son époux

La cour criminelle de Sidi-Bel-Abbès, à la fin de la
semaine écoulée, a rendu son verdict dans l’affaire du
meurtre d’un homme par son épouse et mère de ses
enfants en condamnant cette dernière à 6 ans de réclusion
criminelle, alors que l’avocat général en a requis 10.

Tous sont poursuivis pour
détention, trafic de psycho-
tropes ainsi que pour participa-
tion à une association de mal-
faiteurs. 
Il s’agit de quatre hommes

originaires de Guelma âgés de

26 à 41 ans.  Les quatre dealers
ont été interceptés en flagrant
délit de possession d'une quanti-
té de comprimés psychotropes 
alors qu’ils s'apprêtaient à
écouler cette «marchandise». 
L’opération menée par les

éléments de la police judiciaire
était programmée et une souri-
cière avait été tendue par les
enquêteurs. 
Les suspects ont été arrêtés

dans les cités Bencheghib et
Aïn Defla, sur les hauteurs de la
ville de Guelma, indique le com-

muniqué de la Sûreté de wilaya.
Lors de leur interpellation, les
policiers ont découvert sur eux
un lot de comprimés psycho-
tropes, une petite quantité de kif
traité et des armes blanches,
précise la même source. 

Noureddine Guergour 

GUELMA

Quatre dealers interpellés pour trafic 
de psychotropes

Poursuivis pour trafic de psychotropes, quatre Individus
ont été placés ce jeudi sous mandat de dépôt par le magis-
trat instructeur près le tribunal de Guelma. 

NAÂMA

Six arrestations
et 29 kg de kif
traité saisis
Dans le cadre de la lutte

contre le crime organisé, les
éléments de la BRI (Brigade
de recherche et d’investiga-
tion), relevant de la Sûreté de
wilaya de Naâma, ont déman-
telé un réseau de trafic de
drogue composé de 6 narco-
trafiquants originaires de diffé-
rentes wilayas du pays, a-t-on
appris de la cellule de com-
munication de la Sûreté de
wilaya de Naâma, qui a indi-
qué que l’opération menée
minutieusement par les poli-
ciers s’est soldée par l’arres-
tation des 6 contrebandiers. 
Une importante quantité

de 29 kg de kif traité a été
saisie, 3 véhicules de touris-
me servant de transborde-
ment de la drogue ont été
récupérés, ainsi qu’une
importante somme d’argent
provenant de la vente de
drogue a été également
récupérée. 
Les mis en cause ont été

présentés devant le procu-
reur prés le tribunal de
Naâma, qui les a mis sous
mandat de dépôt, pour plu-
sieurs délits d’ailleurs, consti-
tution d’une bande de malfai-
teurs, commercialisation de
drogue. 

B. B.

Une bande de
voleurs de rails
neutralisée
A la suite d’une plainte fai-

sant état de la disparition de
rails appartenant à la SNCF
(chemins de fer), le groupe-
ment de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de
Naâma, qui a aussiôt diligenté
une enquête, a pu neutraliser
les auteurs de vol spécialisés. 
En effet, 58 pièces de la

voie ferrée ont  été détour-
nées par cette bande qui se
trouve entre les mains de la
justice, a indiqué un commu-
niqué du groupement, alors
que l’enquête suit son cours
pour aboutir au réseau
constituant la filière de com-
mercialisation du rail, conclut
le communiqué.  

B. B.

DRÉAN (EL TARF)

Un lycéen tue un homme 
de 24 ans 

Un lycéen âgé de 18 ans a tué à l’arme blanche un jeune homme de
24 ans lors d’une rixe qui s’est déroulée au niveau du quartier El Battah,
plus exactement à la cité 100 logements dans la commune de Dréan.
Ce drame qui a secoué la ville de Dréan dans la matinée d’hier a

eu une onde de choc dans toute la wilaya et est révélateur de la vio-
lence qui est devenue le langage commun et de médiation des jeunes
dans les cités-dortoirs.
Signalons, par ailleurs, que durant la même journée, une femme de

54 ans s’est suicidée par pendaison dans la commune de Chihani
devant sa maison.

Daoud Allam

443 affaires criminelles et délictuelles attenta-
toires aux personnes et aux biens ont été enre-
gistrées durant le mois de février écoulé, à tra-
vers les Sûretés urbaines et de daïra de la
wilaya, a-t-on relevé hier dans le dernier bilan
mensuel dressé par la cellule de communication
de la Sûreté de wilaya.
Des affaires solutionnées à hauteur de

84,65%, dans lesquelles 469 personnes, dont 23
mineurs et 17 femmes, étaient impliquées. Parmi
ces dernières, 49 présumées coupables ont été
écrouées à l’issue de leur présentation devant les
procureurs de la République près des trois tribu-

naux tandis que 154 mis en cause sont cités à
comparaître le jour de l’audience, 84 personnes
ont bénéficié d’un non-lieu tandis que 29 indivi-
dus demeurent en fuite. 
Au registre de la lutte contre la toxicomanie,

en sus des arrestations, les services de Sûreté
ont procédé à la saisie de 1,056 kg de kif traité
et 487 comprimés psychotropes, détournés de
leur destination médicamenteuse. Concernant le
commerce illicite de boissons alcoolisées, les
services de police ont saisi quelque 840 bou-
teilles et canettes de bière et de vins spiritueux. 

A. B.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ À MOSTAGANEM

443 affaires traitées durant
le mois de février


